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J 
ouons collectif !  
 
 
 
 

 
Annecy, Annonay, Aubenas, Autrans, Bourg en Bresse, 
Bron, Cran-Gevrier, Crest, Décines, Grenoble, La Biolle, 
Lans en Vercors, Lyon, Meyzieu, Oullins, Rive de Gier, 
Sain Bel, Seyssins, St-Etienne, St Hilaire du Touvet, St 
Martin en Haut, St Michel de Maurienne, St Paul trois 
châteaux, Ste Foy Lès Lyon, Tassin la Demi-Lune, Thô-
nes, Valence, Vaulx-en-Velin, Villefranche/Saône, Vil-
leurbanne, Voiron : ce sont les villes qualifiées pour la 
"festivals connexion 2008" qui se déroulera en 
Rhône-Alpes ces prochains mois. 
 
A la fin, il n'y aura qu'un seul gagnant : le cinéma ! 
 
 
 
 

Marc Ferrieux 
Président de l’Association 

des Festivals de Cinéma en Rhône-Alpes 

L’Actu de l’association  
 

Événement adhérent 
 

RENTRÉE 
DES FESTIVALS 

Jeudi 11 septembre 2008 à partir de 9h30 
au Ninkasi Kao Gerland - Lyon 

 
Afin de présenter les activités de l’ensemble 
de ses adhérents, Festivals Connexion orga-
nise une rentrée des festivals avec, au pro-
gramme : présentations, conférence de 
presse, rencontres, projections et colloque sur 
le thème « Le festival, ses devoirs, ses enga-
gements ». 
 

Pour tout renseignement : 
tbouillon@festivals-connexion.com 

 
NINKASI KAO - 267 rue Marcel Mérieux - 69007 Lyon 

Le club des 13 
Rapport de synthèse 

 

D 
e fin Mars à Décembre 2007, un 
groupe de travail, commandité 
par personne et n’obéissant à 
aucune règle de représentation 

professionnelle  ou syndicale, s’est ré-
uni à un rythme soutenu (18 réunions 
de 4 à 8 heures chacune) pour tenter 
de mieux comprendre les difficultés 
actuelles de fabrication et d’exposition 
d’un certain cinéma en France et es-
sayer d’y apporter quelques réponses. 
 
Ce groupe de 11, puis 12, puis finale-
ment 13 membres, s’est rapidement 
auto-nommé, faute de mieux, Le Club 
des 13. Il était constitué de Cécile Var-
gaftig, scénariste, Jacques Audiard, 
Pascale Ferran, Claude Miller, réalisa-
teurs, Denis Freyd, Arnaud Louvet, 
Patrick Sobelman, Edouard Weil, pro-
d u c t e u r s ,  F a b i e n n e  V o n i e r ,
d istributrice, Stéphane Goudet, 
Claude-Eric Poiroux et Jean-Jacques 
Ruttner, exploitants François Yon, ex-
portateur 
 
Si vous souhaitez recevoir ce rap-
port (194 pages), merci de nous le 
demander à l’adresse suivante :  

tbouillon@festivals-connexion.com 
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Rentrée des festivals en Rhône-Alpes 
Jeudi  11  septembre 2008 à partir  de 9h30 au Ninkasi Kao -  Lyon 

Les festivals adhérents 
 
Ain  
- Festival du Film d'Animation pour la jeunesse - 
Bourg en Bresse 
Ardèche  
- Rencontres des cinémas d'Europe - Aubenas 
- Festival International du Premier film -  Annonay 
Drôme  
- Festival du film - St Paul trois châteaux 
- Festival d'un jour - Valence 
- Printemps du documentaire - Drôme/Ardèche 
- Festival Carambol’Ages - Crest 
Isère  
- Festival International du film de montagne - Autrans 
- Festival international du film de vol libre - St Hilaire 
du Touvet 
- Cinéduc - Grenoble 
- Festival du film pour enfants - Lans en Vercors 
- Ecran Total - Grenoble 
- Festival Vidéo -  Seyssins 
- Festival  du film court - Voiron 
- Festival Image et science - Grenoble 
- Festival du film pour enfants – Vizille 
- Vues d’en Face - Festival international du film gay 
et lesbien - Grenoble 
Loire  
- Festival du film Curieux Voyageurs – Saint-Etienne 
- Face à Face - Festival du film Gay et Lesbien - 
Saint-Etienne 
- Festival Tête de Mûle  - Saint-Etienne 
- Rencontres autour des cinémas d’Afrique - Saint-
Etienne 
- CinéMalices – Rive de Gier 
Rhône  
- Ciné o'clock - Villeurbanne 
- Festival Cinéma Nouvelle Génération - Lyon 
- Festival du Film Court - Villeurbanne 
- Rencontre du cinéma francophone en Beaujolais - 
Villefranche sur Saône 
- Reflets du cinéma ibérique et latino-Américain - 
Villeurbanne 
- Festival Handica - Lyon 
- Atout Court - Décines 
- Festival A nous de voir - Oullins 
- Festival du Film Court Francophone - Vaulx-en-Velin 
- Doc en courts - Lyon 
- Fenêtres sur le cinéma du Sud - Lyon 
- Festival Cinémas & Cultures d'Asie  - Lyon 
- Festimaj - Meyzieu 
- Panorama du Cinéma Européen - Meyzieu 
- Drôle d'endroit pour des rencontres - Bron 
- Festi'vache - St Martin en Haut 
- Caravane des Cinémas Afrique - Ste Foy Les Lyon 
- Lumière blanche - Tassin la Demi-Lune 
- Festival du film rhônalpin - Sain Bel 
- Toiles des Gônes - Rhône 
- Festival Hors-Ecran - Lyon 
- Festival Histoires Vraies – Lyon 
Savoie  
- Festival du Cinéma rural - La Biolle 
- Festival Ciné-Marmots - St Michel de Maurienne 
Haute-Savoie  
- Annecy Cinéma Italien 
- Biennale du Cinéma Espagnol – Annecy 
- Cinémino – Annecy – Cran Gevrier - Seynod - 
Thorens-Glières 
- Rencontres du film slovaque et de l’Europe Cen-
trale (Biennale) – Cran Gevrier 
- Rencontres du film des Résistances - Thônes 
Itinérants  
Cinéfil – Ardèche/Drôme/Isère/Rhône/Ain 

L 
a « Rentrée des Festivals » s’inscrit dans la volonté de l’association 
de créer un rendez-vous fédérateur où les organisateurs pourront 
échanger leurs pratiques, communiquer et trouver des solutions de 
développement. 

 
Au programme : conférence de presse, lancement de la plate-forme inter-
net de mise en réseau des festivals, colloque, stands, projection de films, 
informations sur les mobilisations liées au désengagement de l’Etat. 
 
Cette journée marquera donc le lancement officiel de ce réseau régional 
unique en France en présence des professionnels de l’audiovisuel, de la 
presse nationale et régionale, et des financeurs publics et privés. 

 

Le programme 
11 septembre 2008 

au Ninkasi Kao Gerland à Lyon 
(267 rue Marcel Merieux - 69007 Lyon) 

 
9h30  
Accueil des participants – Petit déjeuner 
 
10h30  
- Début de la conférence de presse 
- Présentation association et des festivals adhérents 
- Lancement du site internet 
- Retour sur les mobilisations liées au désengagement de l’Etat 
- Questions diverses 
 
11h30   
Fin de la conférence de presse 
 
11h30-12h30   
Visite guidée des stands  
 
12h30 – 13h30 
Visite libre des stands  (Agence du court métrage, Institut du court métrage, 
solutions sous-titrage, bande-annonce etc.) 
 
13h30 – 14h30 : Repas 
 
 
14h45 – 15h30   
Projection de films 
 
15h30 
Colloque 
« Le Festival, ses devoirs, ses engagements » 
Modérateur : Laurent Delmas (journaliste à France Inter / sous réserve) 
 
17h30 : fin de la journée  
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Cinéma et audiovisuel 

Retour sur les mobilisations 
La Cérémonie des César, le 61ème Festival de Cannes… Les occasions n’ont pas manqué 
pour se mobiliser sur le désengagement de l’Etat. Rapide tour d’horizon... 

L 
ettre ouverte du Collectif National 
de l’Action Cinématographique et 
Audiovisuelle à Madame Christine 
Albanel, ministre de la culture 

  
Paris, le 2 mai 2008 
 
Madame Christine Albanel 
Ministre de la Culture et de la commu-
nication 
3 Rue de Valois 
75001 Paris 
 
Madame la Ministre, 
 
Le Collectif National de l’Action Cultu-
relle Cinématographique et Audiovi-
suelle vous a exprimé par le biais de la 
rédaction du manifeste « Cinéma et 
audiovisuel, vers le démantèlement de 
la diversité culturelle » ses inquiétudes 
quant aux crédits qui seraient alloués à 
ce secteur en 2008. Lors d’une prise de 
parole collective inédite au cinéma le 
Saint-André-des-Arts le 11 janvier der-
nier, plus de 400 structures de diffu-
sion, de création et d’éducation à l’i-
mage actives sur tout le territoire ont  
rappelé leurs convictions et leur atta-
chement aux principes d’une politique 
culturelle ambitieuse et solidaire. 
 
En contradiction avec vos propos ras-
surants de l’époque accompagnés de 
la promesse que les actions pourraient 
se dérouler cette année de manière 
« comparable » à 2007, il s’avère au-
jourd’hui que nos inquiétudes étaient 
malheureusement légitimes. 
 
En effet, les premières réponses des 
Directions Régionales des Affaires 
Culturelles, opportunément délivrées le 
lendemain du second tour des munici-
pales, confirment des baisses de cré-
dits sans précédent qui touchent aussi 
bien des structures dédiées au multi-
média que des festivals, des associa-
tions et des lieux de diffusion, notam-
ment en zone rurale. A notre grande 
surprise, des opérations d’éducation à 
l’image, en et hors temps scolaire, sont 
fortement touchées alors même que 
l’éducation artistique était une priorité 

affichée de votre ministère et du gou-
vernement. L’action culturelle cinéma-
tographique et l’éducation artistique 
sont pourtant des piliers de la démocra-
tisation culturelle, un objectif au cœur 
de la lettre de mission que vous avez 
reçue du Président de la République il 
y a près d’un an maintenant.  
 
A quelques jours du festival de Cannes, 
où notre Collectif entend  évoquer lar-
gement cette question, et à quelques 
semaines de la présidence française de 
l’Union Européenne, ce désengage-
ment de l’Etat est un très mauvais si-
gnal pour l’exception culturelle en gé-
néral et plus particulièrement pour la 
place du cinéma dans le champ de la 
culture en particulier ;  nous vous de-
mandons solennellement de réaffirmer 
cette place. 
 
Nous regrettons qu’en dépit de nos de-
mandes, les « Entretiens de la rue de 
Valois » ne concernent pas du tout le 
cinéma et l’audiovisuel et nous appe-
lons de nos vœux une véritable concer-
tation avec le Ministère et le CNC sur 
ce dossier. Si nous nous réjouissons de 
la mission d’évaluation confiée à Alain 
Auclaire, nous regrettons au passage 
que, au mépris de toute logique, cette 
évaluation n’ait pas eu lieu avant des 
décisions budgétaires aux conséquen-
ces irrémédiables. 
 
Si nous déplorons particulièrement 
qu’aucune concertation durable n’ait 
encore pu voir le jour, alors que l’é-
change et le dialogue constituent le 
socle de l’intervention des pouvoirs pu-
blics en matière artistique et culturelle, 
nous vivons encore plus violemment le 
décalage permanent entre les déclara-
tions d’intention et les faits constatés.  
 Lors d’une rencontre publique au Fes-
tival de Cannes, le 21 mai prochain à 
17h à l’ « espace rencontres » de 
la  Quinzaine des réalisateurs, nous 
reviendrons sur ces arbitrages qui non 
seulement fragilisent de nombreuses 
structures, dont certaines aujourd’hui 
sont contraintes à des licenciements, 
mais affaiblissent d’ores et déjà la cir-

culation d’œuvres diversifiées auprès 
de larges publics partout en France, 
affectant ainsi l’ensemble de la filière et 
son renouvellement. 
 
Dans l’espoir que vous puissiez être 
présente ou représentée lors de ce ren-
dez-vous, nous vous prions de rece-
voir, Madame la Ministre, l'assurance 
de nos sentiments les plus respec-
tueux. 
 
 

Pour le Collectif National 
Le secrétariat provisoire 

 
 
 
Copie : Madame Véronique Cayla -  
Directrice Générale du Centre National 
de la Cinématographie 
 
 

Le Collectif National 
de l’Action Cinématographique 

et Audiovisuelle : 
 
 
ACAP : pôle image Picardie – ACID : As-
sociation du cinéma indépendant pour sa 
diffusion – ACOR : Association des ciné-
mas de l’ouest pour la recherche – 
ACRIF : Association des cinémas de re-
cherche d’Ile de France – AFCA  : Associa-
tion française du cinéma d’animation – 
Agence du Court Métrage  – Alhambra 
Ciné Marseille – Carrefour des festi-
vals  – Centre Images  : Région Centre – 
MJC du Pays de Montbéliard  : Pôle 
d'Éducation artistique au cinéma de Fran-
che Comté – Documentaire sur Grand 
Écran  – Les enfants de cinéma  –  
FFMJC : Fédération française des mai-
sons des jeunes et de la culture – FPEA : 
Forum permanent pour l’Education Artisti-
que  – GNCR : Groupement national des 
cinémas de recherche – KYRNEA Inter-
national  – Passeurs d’images  – Ligue de 
l'enseignement  – ROC : Regroupement 
des organisations du Court Métrage – 
SRF : Société des réalisateurs de films – 
UFFEJ : Union Française du Film pour 
l'Enfance et la Jeunesse  – Chantal RI-
CHARD, cinéaste - Licia EMINENTI , ci-
néaste – Nicolas PHILIBERT , cinéaste  
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Dans le cadre d’une rencontre publique 
organisée lors du Festival de Cannes, le 
mercredi 21 mai 2008, le Collectif National de 
l’Action Culturelle Cinématographique et Au-
diovisuelle a tenu à mobiliser encore les festi-
vals, les réalisateurs, les producteurs, les 
associations régionales et les collectivités 
territoriales sur le désengagement de l'Etat de 
la diffusion culturelle cinématographique et de 
l'éducation à l'image. 
 
A l’occasion de cette rencontre, le Collectif a 
diffusé le dossier ci-dessous afin de rappeler 
à tous les enjeux de la mobilisation, de faire le 
point depuis les premières actions menées et 
celles qui seront menées à l’avenir : 

 

RENCONTRE PUBLIQUE 
 

« Cinéma et Audiovisuel 
vers le démantèlement de la diversité 

culturelle en France 
Etat des lieux / Etat d’urgence » 

 
1. HISTORIQUE 

DE LA MOBILISATION 
 

Pour commencer, il nous a semblé néces-
saire de rappeler les origines de ce qu’on 
appelle aujourd’hui le Collectif national de 
l’action culturelle cinématographique et audio-
visuelle ou encore le Blac. 
 
Comment et pourquoi le Collectif de l’ac-
tion culturelle cinématographique et au-

diovisuelle s’est-il créé ? 
 
La mobilisation des acteurs de la diffusion 
culturelle et de l’Éducation artistique a été 
inaugurée le 7 décembre 2007 avec un appel 
intitulé Cinéma et Audiovisuel, vers le dé-
mantèlement de la diversité culturelle en 
France ?  
 
Cet appel faisait état des très fortes inquiétu-
des des professionnels, suite aux signes don-
nés par l’état d’un désengagement financier - 
dont l’ampleur n’est pas précisée - du Mi-

�nist re de la Culture et de la communication 
dans le secteur de la diffusion culturelle, de 

l’éducation artistique et de l’action culturelle. 
 
Face à ces menaces, le mouvement défend :  
- la circulation des oeuvres et leur rencontre 
avec un public large et diversifié, la diffusion 
du patrimoine cinématographique, 
- l’accès à la diversité de la production (court 
métrage, documentaire, animation, fiction, 
expérimental,...), 
- la sensibilisation et la formation des publics, 
notamment le jeune public en temps scolaire 
et hors temps scolaire, 
- l’aménagement culturel du territoire notam-
ment en zone rurale et péri-urbaine. 
- les programmes « cinéma en prison » et 
« cinéma à l’hôpital » qui touchent les person-
nes les plus en difficulté pour avoir une fenê-
tre ouverte sur le monde. 
 
Sans aucune concertation, sont ainsi remises 
en cause les politiques de proximité qui for-
ment le maillage exceptionnel de la diffusion, 
de l’éducation artistique et de l’action cultu-
relle, alors que le chef de l’état ne cesse d’in-
sister sur la priorité à accorder à la 
« démocratisation culturelle » et à l’éducation 
artistique ». 
 

Qui compose le Collectif ?  
 
L’appel lancé le 7 décembre a rencontré par-
mi les professionnels du secteur un écho 
considérable. De manière inédite auteurs, 
réalisateurs, techniciens, producteurs, distri-
buteurs, responsables de festivals, de salles 
de cinéma privées et publiques, de lieux et 
réseaux de diffusion et de création, de structu-
res d’éducation artistique et d’action culturelle, 
enseignants, chercheurs, élus et spectateurs 
se sont rassemblés autour de l’appel, pour 
marquer la première grande étape de cette 
mobilisation1. On compte aujourd’hui 372 
structures et 928 professionnels signataires 
de l’appel fondateur qui témoignent de la 
transversalité, de la solidarité du mouvement. 
 

Quelles actions ?  
 
De manière « visible », le Collectif, a mené 
depuis six mois deux actions symboliques 
fortes :  

> La mobilisation du Saint André des Arts, 
vendredi 11 janvier 2008 
Lors d’une matinée de débats au Saint-André-
des-Arts, à Paris, plus de 300 personnes, 
venues de tout le territoire, pour apporter leur 
soutien et témoigner leur solidarité face aux 
menaces qui pèsent sur le secteur de l’action 
culturelle cinŽmatographique et audiovisuelle. 
> La Cérémonie des César, 22 février 2008 
Il s’agit plutôt d’une action « en creux », le 
Collectif n’a en effet pas obtenu du Bureau de 
l’Académie des César et de son président, 
Alain Terzian, l’autorisation de prendre la pa-
role à un moment donné de la cérémonie - la 
parole appartenant, selon l’Académie, aux 
artistes récompensés, qui disposent à ce titre 
« d’une liberté de parole absolue » (cf. an-
nexes). Néanmoins, le mur de silence bâti par 
le Bureau de l’Académie des César, n’est pas 
parvenu à retenir toutes les expressions.  En 
partie grâce au Collectif, certaines brèches se 
sont ouvertes : 
Jeanne Moreau, lorsqu’on lui remet un César 
d’honneur, prend librement la parole et évo-
que les menaces qui pèsent sur les festivals 
et les salles de cinéma ;  
Mathieu Amalric, non présent à la Cérémo-
nie car en tournage au Panama, dans les 
quelques notes qu’il a laissées à son agent au 
cas où il recevrait le prix – ce qui a été le 
cas –, évoquait, entre autres, l’importance du 
rôle tenu par les salles de proximité et la 
question épineuse des multiplexes. On ap-
prend, le lundi qui suit la cérémonie, qu’à la 
lecture, ces notes ont été amputées justement 
de cette partie pour des raisons qui restent 
assez obscures. De toute évidence il s’agit 
d’une censure qui met à mal l’engagement du 
Bureau de l’Académie des César à laisser 
« une liberté de parole absolue » aux primés. 
 
Enfin, plus de 200 salles de cinéma indé-
pendantes ont baissé le rideau pour protester 
contre la perspective d’une baisse de crédits 
alloués à l’action culturelle cinématographique 
et audiovisuelle, ou bien ont organisé des 
débats, des interventions en première partie 
de séances, etc. (cf. annexes). 
 
Mai 2008 : lancement d’une collection de 

(Suite page 5) 

Cinéma et audiovisuel 

Retour sur les mobilisations 
Dossier diffusé par le Collectif National de l’Action Culturelle Cinématographique et Audiovi-
suelle au Festival de Cannes, le mercredi 21 mai 2008 
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(Suite de la page 4) 

clips et de courts métrages de mobilisation 
signés de cinéastes solidaires (Gilles Porte, 
Arnold Pasquier, Le collectif Othon - dont 
notamment Frangois Bégaudeau, etc.) avec 
première projection à l’ACID et à la Quinzaine 
des réalisateurs. 
 
Parallèlement, le Collectif a mené nombre 
d’actions : 
- courrier adressé aux directeurs des DRAC 
pour obtenir une évaluation précise des arbi-
trages budgétaires, région par région, resté 
sans réponse encore à ce jour,  
- rencontre avec des représentants du cabinet 
du Ministère de la Culture et de la communi-
cation, de la DMDTS – Direction de la Musi-
que, de la danse, du théâtre et du spectacle, 
et du CNC – Centre national de la cinémato-
graphie.  
Enfin, car les inquiétudes sont grandes, tous 
secteurs culturels confondus, le Collectif a 
participé avec l’ensemble des autres secteurs 
culturels, théâtre, arts plastiques, multimédia, 
musique, danse... à la rédaction d’un texte 
commun intitulé « Sauvons la culture ». 
Ce texte, en ligne sur le site Internet, www.
sauvonslaculture.fr, rassemble d’ores et déjà 
9 000 signatures et nous invitons tout citoyen 
qui désire participer à cette action à se joindre 
à nous tous, en signant le texte. 
 
2. ÉTAT DES LIEUX : UNE NOUVELLE 
ORIENTATION DE LA POLITIQUE 
CULTURELLE DE NOTRE PAYS ? 

 
Dans un courrier du 8 janvier 2007, Madame 
Albanel répondait aux inquiétudes formulées 
par des membres du Collectif national de l’ac-
tion culturelle cinématographique et audiovi-
suelle en ces termes « Cet effort  
(supplémentaire) devrait permettre aux DRAC 
d’intervenir sur les actions pour lesquelles la 
participation financière de l’état sera sollicitée 
en 2008 dans des conditions comparables à 
celles de l’an passé ». Dans un second cour-
rier du 10 janvier 2008, le Ministère de la 
Culture précisait le point suivant « je suis par-
ticulièrement attentive à toutes les actions, qui 
en région, permettent de sensibiliser les diffé-
rents publics, et notamment les publics scolai-

res, à la dimension artistique du cinéma. » 
 
En contradiction avec ces propos rassurants, 
les premières réponses des DRAC (Directions 
régionales des affaires culturelles) aux por-
teurs de projets confirment pour l’année 2008 
une baisse sans précédent du soutien de l’é-
tat à l’action culturelle cinématographique et 
audiovisuelle ainsi qu’aux actions d’éducation 
à l’image. 
 
Dans l’impossibilité d’obtenir de la part des 
représentants du Ministère de la Culture et de 
la communication des réponses claires sur 
ses choix budgétaires, un travail d’évaluation 
mené sur le terrain par le Collectif national 
laisse apparaître une réduction de 18 % des 
crédits alloués à la diffusion culturelle cinéma-
tographique, l’amplitude de cette baisse étant 
corroborée par le Centre national de la ciné-
matographie. A l’occasion de la mobilisation 
transdisciplinaire « Sauvons la culture » la 
comparaison avec les différents champs artis-
tiques concernés a permis de constater un net 
écart du pourcentage des baisses imposées 
au cinéma. 
 
Nous ignorons totalement les raisons objecti-
ves qui ont présidé à la mise en oeuvre de ce 
cadre budgétaire national. 
 
L’ensemble des chiffres recueillis laisse devi-
ner cependant les lignes directrices des choix 
opérés par le Ministère de la Culture et de la 
communication en matière de soutien à l’ac-
tion culturelle cinématographique et audiovi-
suelle. Il apparaît nettement que les baisses 
orchestrées remettent en question deux piliers 
de la politique cinématographique et audiovi-
suelle de notre pays : 
- La politique de diffusion culturelle des 
œuvres ; 
- La politique d’éducation à l’image. 

 
La politique de 

diffusion culturelle des oeuvres 
 

Le multimédia liquidé 
La suppression quasi générale des aides ac-
cordées par l’état entraînera la disparition de 
lieux spécifiquement dédiés à la culture numé-
rique. Ce label pourtant initié par le Ministère 

de la Culture et de la communication recouvre 
des missions de service public qui visent à 
réduire la fracture numérique, mais aussi à 
promouvoir une véritable culture multimédia, à 
favoriser l’accès à la technique et à la création 
par des actions d’éducation auprès des pu-
blics et par le soutien aux artistes. Cet aban-
don apparaît surprenant de la part de l’état 
alors que les nouvelles technologies sont au 
coeur des enjeux de notre société pour les 
années à venir. 
 
Les festivals cinématographiques et les 
associations de programmation affaiblis. 
Se confirment également sur l’ensemble du 
territoire national des baisses très violentes 
pour de nombreuses manifestations. Parfois 
annoncées après le déroulement de l’événe-
ment, ces orientations laissent apparaître des 
disparités de traitement entre les porteurs de 
projets sans que soient explicités les critères 
d’évaluation mis en oeuvre nationalement et 
régionalement par le Ministère de la Culture et 
de la communication et ses représentants en 
DRAC. Souvent implantés dans des zones 
rurales ou de moyenne importance, les opéra-
teurs ont, dans la quasi-majorité des cas, subi 
une amputation de l’ordre de 15 % avec des 
décisions parfois « ubuesques » : moins 600 
euros par exemple pour telle structure ! D’au-
tres manifestations ont vu leurs crédits ampu-
tés de 50 %, comme le Festival Jean Carmet 
de Moulins-sur-Allier, ou tout simplement sup-
primés, c’est le cas des Rencontres internatio-
nales de cinéma à Paris, ou des Caravane du 
cinéma d’Afrique à Sainte-Foy-lès-Lyon. 
 
Le Centre national de la cinématographie, 
dans  un  mouvemen t  inéd i t  de 
« recentralisation » de la politique culturelle 
nationale, a dû en toute urgence « récupérer » 
le financement de presque trente manifesta-
tions dites « d’intérêt national et internatio-
nal ». Loin d’être une garantie de 
« sanctuarisation des crédits », ce transfert 
s’accompagne parfois d’une baisse de sub-
vention, c’est le cas de Cinéma du réel, et 
laisse planer des incertitudes sur l’accompa-
gnement de l’ensemble des opérations déve-
loppées par ces festivals : éducation à l’i-

(Suite page 6) 

Cinéma et audiovisuel 

Retour sur les mobilisations 
Dossier diffusé par le Collectif National de l’Action Culturelle Cinématographique et Audiovi-
suelle au Festival de Cannes, le mercredi 21 mai 2008 (suite) 



Festivals Connexion - Association des Festivals de Cinéma en Rhône-Alpes—Newsletter # 7 6 

L’Actu 

de l’association 

(Suite de la page 5) 

mage, tables rondes professionnelles, diffu-
sion des oeuvres sur le territoire régional, etc. 
 
Les associations de programmations, compo-
sées souvent de bénévoles passionnés du 
7ème art, ont à coeur de maintenir une offre 
diversifiée de qualité : films de court métrage, 
films documentaires, films de répertoire, films 
expérimentaux etc. dans le cadre d’opérations 
initiées en majorité avec des salles de ciné-
ma. Souvent issus des mouvements populai-

�res initiés apr s guerre (MJC), ces structures 
sont souvent porteuses d’une ambition politi-
que d’appropriation par les citoyens de l’action 
culturelle dans notre pays. Elles ont aussi vu 
leurs moyens d’action largement remis en 
question par les arbitrages des différentes 
DRAC. Le patrimoine cinématographique 
n’est pas préservé. A titre d’exemple, l’Institut 
Jean Vigo à Perpignan perd 12 000 euros 
dont 6 000 sur des actions patrimoniales.  
 
Parmi de nombreux autres exemples sur tout 
le territoire national : l’association Sans canal 
fixe (Tours) développant une télévision asso-
ciative ainsi que des actions de sensibilisation 
au cinŽma documentaire passe d’une subven-
tion de 15 000 à 5 000 euros ; Le Festival de 
Saint-Paul Trois Châteaux : baisse de 17,5 
% ; Le Festival du Film Court de Villeur-
banne : baisse de 14 %, etc. 
 
Les associations régionales de salles 
pour la diffusion art et essai et recherche 

en sursis ? 
 
Acteurs essentiels de la mise en réseau des 
salles, garants d’une mutualisation des 
moyens en faveur de cinématographies fragi-
les, oeuvrant pour l’accès à la culture cinéma-
tographique de l’ensemble des publics, ces 
associations ont vu leurs moyens d’interven-
tion gravement menacés par les baisses des 
aides de l’état. Pour la plupart « repêchées » 
in extremis suite à la mobilisation collective de 
ces derniers mois - et encore pas toutes : 
l’Association des cinémas de l’ouest pour la 
recherche (régions Pays de la Loire, Centre, 
Poitou-Charentes, Bretagne Haute et Basse 
Normandie) a subi une baisse de 20 % et 
l’association Plein Champ (Région Auvergne) 

une baisse de 10 %. A l’heure où l’on évoque 
la recherche de solutions pour améliorer le 
financement et la rencontre d’oeuvres ne ré-
pondant pas aux simples lois du marché, la 
remise en cause des missions des salles d’art 
et essai publiques et privées est en contradic-
tion avec les récentes déclarations de la Mi-
nistre de la Culture et de la communication 
favorable à une meilleure qualification des 
dispositifs de soutien au cinéma d’auteur. 
 
Les politiques d’éducation à l’image : 
une priorité nationale en trompe l’oeil. 

 
Que ce soit dans le cadre des opérations en 
temps scolaires ou hors temps scolaire, nous 
constatons des réductions importantes des 
moyens dévolus aux différents acteurs inves-
tis dans ces opérations. Des festivals, des 
salles de cinémas, des coordinateurs de dis-
positifs nationaux vont devoir cesser la mise 
en oeuvre d’ateliers de pratiques artistiques, 
de formations pour les enseignants et les élè-
ves, de rencontres avec des professionnels, 
de programmation de films. A titre d’exemple, 
l’association Pêcheurs d’images (Lunel) déjà 
touchée sur son volant festival (Semaines du 
cinéma méditerranéen) à hauteur de moins 42 
%, n’a plus les moyens de faire fonctionner un 
atelier de création pour les jeunes, la salle de 
cinéma le Café des images (Hérouville-Saint-
Clair) voit sa subvention passer de 15 000 
euros à 3 000 euros sur cet aspect de son 
travail. Il semble également que dès la pro-
chaine rentrée scolaire la plupart des options 

�facultatives dans les lycées pourrait être re-
mise en cause. 
 
Les dispositifs qui visent à réduire les inégali-
tés d’accès à la culture en général et au ciné-
ma en particulier sont également touchés par 
les choix opérés en 2008. Le réseau Passeurs 
d’images, qui oeuvre dans des zones dites 
sensibles, a vu les subventions de fonctionne-
ment et d’action largement amputées dans la 
quasi-totalité des régions. Les ateliers menés 
en milieu carcéral ainsi que les dispositifs en 
direction des hôpitaux sont également tou-
chés par les baisses des crédits de l’état. 
 
Or, dans une déclaration publiée par le journal 
Le Monde en date du 14 mai, Madame Alba-

nel veut « doubler les effectifs des dispositifs 
Ecole, Collège et Lycées au cinéma ».  
 
D’une part cette déclaration est délivrée sans 
aucune concertation avec le Ministère de l’E-
ducation nationale. D’autre part, la dimension 
pédagogique est oubliée. Ce volontarisme 
affiché se heurte à la réalité des baisses de 
crédits imposées aux dispositifs de transmis-
sion et de sensibilisation à la culture cinéma-
tographique et audiovisuelle. 
 
Nous voici obligés de constater que la pré-
férence affichée pour l’éducation à l’image 
et l’accès pour tous à la culture masque 
une volonté de démanteler 60 ans d’acquis 
d’une politique publique d’action culturelle 
et artistique. 
 
Des conséquences immédiates sur les 
structures et la filière professionnelles qui 
remettent en cause la diversité artistique et 
culturelle dans notre pays 
 
Ce démantèlement n’a été précédé d’aucune 
annonce ou concertation. Il s’est appliqué 
sans proposition d’évolution, indépendam-
ment des bilans d’activités et sans considéra-
tion pour leur dimension d’intérêt général. 
 
Alors qu’il porte sur des montants relativement 
modestes pour l’état il met en péril, ramené à 
leur échelle, la pérennité des structures et 
emplois. D’ores et déjà des ECM ont procédé 
à des licenciements, réduit de façon drastique 
leurs activités à destination des publics. 
 
Cette régression brutale des aides publiques 
va avoir pour conséquence de réduire consi-
dérablement le paysage culturel de notre 
pays. Elle remet en cause un maillage territo-
rial qui garantissait une diffusion plurielle, la 
rencontre des oeuvres avec un public large et 
diversifié, la pluralité de la production, la sen-
sibilisation et la formation des publics. Dans 
sa lettre de mission à la Ministre de la Culture 
du 1er juillet 2008, le Président de la républi-
que demande de « veiller à ce que les aides 
publiques favorisent une offre répondant aux 
attentes du public ». Or, qui peut répondre 
efficacement à cette demande sinon ces 
structures modestes, dont l’existence assure à 
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la fois la diversité de l’offre et une proximité 
géographique ? Quels choix aura le public 
lorsqu’il n’existera plus que des grandes insti-
tutions publiques ou privées ? 
 
Les collectivités territoriales, quoique souvent 
conscientes des enjeux de la diversité cultu-
relle, ne pourront pallier la diminution voire 
l’arrêt de ces financements, car elles subis-
sent déjà un processus de transfert de com-
pétences lourd à assumer. Le risque de dispa-
rité et d’inégalité entre citoyens est proportion-
nel à la capacité de certaines régions à main-
tenir une politique culturelle qui, comme on 
sait, excède leurs compétences régaliennes. 
 
Or, les réseaux d’action culturelle et artistique 
génèrent, en marge des modèles dominants, 
des activités économiques et des emplois qui 
bénéficient au cinéma de même qu’ils contri-
buent à en irriguer le renouvellement profes-
sionnel et artistique. Affaiblir les acteurs de 
l’action culturelle cinématographique et audio-
visuelle, c’est immédiatement menacer les 
ressources, des distributeurs, des produc-
teurs, des auteurs et des réalisateurs et par la 
même, menacer le champ de la création. 
 

3. VERS DES ÉTATS GÉNÉRAUX 
DE L’ACTION CULTURELLE CINÉMATO-
GRAPHIQUE ET AUDIOVISUELLE 

 
En janvier dernier, nous nous étions promis 
de faire un point au moment du Festival de 
Cannes. 
 
Face aux constats évoqués dans l’état des 
lieux et après huit mois de mobilisation cons-
tante, le Collectif a décidé de pérenniser sa 
structure et son action. Il appelle aujourd’hui 
toutes les organisations et réseaux profes-
sionnels à le rejoindre pour la préparation des 
Etats généraux de l’action culturelle cinémato-
graphique et audiovisuelle prévus en décem-
bre prochain. 
 

Les Etats généraux, 
pourquoi et comment ? 

 
Il s’agira d’une rencontre nationale qui se dé-
roulera sur deux jours à Paris, avec comme 

premiers objectifs :  
- de rendre public un état des lieux de la situa-
tion de l’ensemble des artisans de l’action 
culturelle cinématographique et audiovisuelle 
en matière de financements publics. Cela 
permettra de mesurer enfin concrètement 
l’ampleur du désengagement de l’Etat et la 
réalité des interventions des collectivités loca-
les. Cela devrait également donner une idée 
des perspectives qui se dessinent pour les 
prochaines années, 
- de poser le cadre permanent du Collectif sur 
la base d’une définition partagée de l’action 
culturelle cinématographique et audiovisuelle 
et plus largement de l’action culturelle concer-
nant tous les champs artistiques. Il s’agira de 
s’attacher à définir des priorités de réflexion 
en fonction des besoins exprimés par les par-
ticipants. Nous nous appuierons également 
sur les différents travaux, rapports et manifes-
tes, motions et propositions publiés ces der-
niers mois, qu’ils émanent des institutions ou 
d’initiatives variées. Par exemple, récem-
ment : 
- Avis de tempête – manifeste de la SRF,  
- Le milieu n’est plus un pont mais une 

faille, rapport du Club des 13, 
- la motion votée en assemblée générale de 
l’AFCAE ici-même à Cannes. 
 
Les modalités et le plan de travail de ces pre-
mières journées nationales seront établies 
d’ici septembre à l’initiative du Collectif. En 
particulier, il s’agira : 
- d’illustrer la réalité et la diversité de l’action 
culturelle, avec des conférences, ateliers, 
programmations, expositions, etc. assortis de 
témoignages et réflexions théoriques sur le 
sens et la finalité de ces actions, quel que soit 

le champ d’intervention : production et réalisa-
tion, distribution, exploitation, éducation artisti-
que... 
- de réfléchir collectivement, et de mettre en 
oeuvre pour les mois suivants la rédaction 
d’un manifeste d’intérêt général de l’action 
culturelle, en invitant d’autres acteurs des 
différentes disciplines artistiques, culturelles 
et éducatives à s’associer à cette réflexion. 
 

Les actions à venir 
 
L’année qui vient de se passer marque un 
tournant dans l’histoire des relations établies 
entre l’Etat et les professionnels depuis près 
de 60 années. Au-delà des effets catastrophi-
ques sur le paysage culturel et cinématogra-
phique français, ces risques traduisent une 
rupture profonde, brutale et unilatérale dans 
ce qui fonde pourtant la richesse de la politi-
que culturelle à la française. 
 
Le Collectif réitère sa volonté d’une concerta-
tion permanente avec les pouvoirs publics. 
Par exemple, nous profitons de cette tribune 
pour demander officiellement que Monsieur 
Alain Auclaire auditionne notre Collectif en 
tant que tel, dans le cadre de la mission qui lui 
est confiée par l’état. 
 
D’ici les états généraux les actions de mobili-
sation se poursuivront. 
 
Nous vous invitons à consulter régulièrement le 
site du Collectif national de l’action culturelle 
cinématographique et audiovisuelle, et à venir 
nombreux vous associer à ce nouveau chapitre 
de notre mobilisation. 

Cinéma et audiovisuel 
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Contact : Secrétariat provisoire du BLAC 
(Collectif national de l’action culturelle cinématographique et audiovisuelle) 

 

François Aymé, directeur du cinéma Jean Eustache - Pessac - 06 63 60 59 77 

Eugène Andréansky, délégué général des Enfants de cinéma - 06 10 03 81 01  

Catherine Bailhache, coordinatrice de l’ACOR - 06 11 92 56 40 

Amélie Chatellier, déléguée adjointe de la SRF - 06 81 92 66 04 

Mehdi Derfoufi, délégué général de l’UFFEJ - 06 65 07 77 26 

Philippe Germain, délégué général de l’Agence du court métrage - 06 64 66 41 00 

Antoine Leclerc, délégué général de Carrefour des festivals - 06 11 01 38 25 

Olivier Meneux, directeur de L’ACAP - 06 11 81 57 79 
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32ème Edition 
Festival International 
du Cinéma d’Animation 

Annecy (74) 
9-14 juin 2008 

 
 

 
 
 

 
 

Annecy 2008, rendez-vous mondial du cinéma image par image, accueillera en juin plus de 6 000 professionnels en prove-
nance d’une soixantaine de pays, emmènera le public sur les rives du Gange avec un hommage à l’animation indienne et fête-
ra dignement les 100 ans du dessin animé ! 
  
 
 
Le Festival d'Annecy, c'est aussi : des avant-premières, des rétrospectives, des expositions, des projections de 10h30 à 23h, 
dans 8 salles réparties dans toute la ville, des projections nocturnes en plein air, sur un écran géant au bord du lac. 
 
 
Avec cette année encore près de 2000 titres proposés à la sélection, le Festival d’Annecy confirme son statut de capitale mon-
diale du cinéma d’animation. C’est au final 216 films en provenance de 34 pays qui seront présentés en compétition : 9 
longs métrages, 43 courts métrages, 45 films de télévision, 44 films de commande et 75 films de fin d’études. 
 
  
 
 
 
 
 
 

Festival International du Film d'Animation 
Citia 

Conservatoire d'Art et d'Histoire 
18, avenue du Trésom 
74 013 Annecy Cedex 

www.annecy.org 
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5ème Edition 
Festival du Film Court 

Voiron (38) 
6-8 juin 2008 

 
 
 
 
 
Un jury composé de professionnels du 7ème art et présidé par Roger Pierre et Christian Marin sera chargé de décerner le prix 
du Festival alors que le public sera, lui, appelé à voter également pour désigner son prix. La cérémonie de remise des prix se 
déroulera samedi soir à 20h30 à la Clef des Champs à St Nicolas de Macherin, autour d'une soirée de gala en présence des ac-
teurs et professionnels invités, et des réalisateurs eux mêmes.  
 
 
 
Ce Festival, comme les années précédentes, sera l'occasion pour Voiron et le Voironnais d'accueillir pendant trois jours de nom-
breuses personnalités du monde du cinéma autour de rendez vous publics. Rencontres, expositions, débats et projections vont 
rythmer ce grand Festival qui porte haut les couleurs du Pays Voironnais. 
 
 
 
Entrées sur invitation. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Festival du film court de Voiron 
Reflex Image Création 

Office de tourisme de Voiron 
2, rue Paulin Vial 
38500 Voiron 

Tél. : 06 83 35 56 92 
www.laphotofaitsoncinema.net 
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4ème Edition 
Cinémalices 

Rive de Gier - St Chamond (42) 
11-28 juin 2008 

 

 
 
 
Pour sa quatrième édition, Cinémalices a décidé de faire frissonner petits et 
grands… Frissonner, oui mais de plaisir!   
 
 
 

 
Qu'il est bon de trembler et de rire de ses peurs confortablement, installé dans son fauteuil ! Les cinéastes le savent bien et 
s'amusent à faire sortir monstres du placard, fantômes du grenier, vampires et autres loups des vieilles légendes...  
 
 
Au programme, un tourbillon de films: de la Suède au Japon, de la pâte à modeler aux marionnettes, des grands classiques aux 
petits bijoux en passant par le grand Tim Burton, qui sait si bien sublimer la peur. Cinémalices est également enchanté d'ac-
cueillir des avants-premières, des conteurs, des musiciens et d'ouvrir ses portes au réalisateur Jean-Pierre Améris qui nous 
présentera son dernier film et nous offrira une leçon de cinéma autour du chef d'oeuvre La Nuit du Chasseur. 
 
 
Alors cinéphiles en culottes courtes, prenez votre courage à deux mains et venez affronter les salles obscures ! Vous serez ré-
confortés par moultes gourmandises, histoires, jeux, ateliers et surprises qui accompagneront les séances. La meilleure recette 
pour se débarrasser de ses peurs, ne serait-ce pas de… les projeter sur grand écran ? 
 
 
 
 
 

Cinémalices 
 
 
 
 
 
 

Contact: Mélody Besset 
tel : 04 77 75 12 04 

atelierscine@hotmail.com 

L’Actu fraîche 

des festivals 

Cinéma Chaplin 
31, rue Jules Guesde 
42800 Rive-de-Gier 
tel : 04 77 75 12 04 

Ciné Lumière: 
56, bd Waldeck Rousseau 
42400 St Chamond 
tel : 04 77 31 00 07 
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2ème Edition 
Festival Cinéfil 
Rhône-Alpes 

10 juillet - 9 août 2008 
 
 
 
Le Festival Cinéfil largue les amarres pour sa deuxième édition et vogue cette année entre Viviers et Trévoux, du sud de l'Ardè-
che aux abords de l'Ain.  
 
La péniche la Loupika reprend du service pour un mois de navigation entre Rhône et Saône.  
 
Du 10 juillet au 9 août, le bateau fait halte sur les quais de neuf villes pour hisser sur son pont un écran de cinéma et une scène 
de concert. Au programme, quinze soirées pour découvrir de jeunes talents musicaux de la région et trois sélections de 
courts-métrages français et francophones.  
 

Les escales Cinéfil 
 
Le jeudi 10 juillet à Viviers, soirée d’ouverture.  
Le samedi 12 juillet à Cruas. 
Les jeudi 17 et vendredi 18 juillet, Port de Plaisance de l’Epervière, Festival de l’Été de Valence. 
Les dimanche 20 et lundi 21 juillet, soirées sur la Halte Fuviale de La Roche de Glun. 
Les mercredi 23 et jeudi 24 juillet, concert et projection sur le Quai Clavel de la commune d’Andance. 
Le mardi 29 juillet, soirée au Port des Roches de Condrieu. 
Les vendredi 1er et samedi 2 août, concert et projection à Sainte Colombe. 
Les mardi 5, mercredi 6 et jeudi 7 août, trois soirées dans le cadre du Tout l’monde dehors à Lyon. 
Le samedi 9 août à Trévoux, soirée de clôture. 

 
 

Festival Cinéfil 
Contact : Bastien Thibaudier 

Tel : 06 83 27 82 76 
www.cinefil.org/ 

 

L’Actu fraîche 

des festivals 



Caravane des cinémas d’Afrique 
Ste Foy lès Lyon (69) - 3-13 avril 2008 

 

PRIX DU PUBLIC 
MON NOM EST TSOTSI de Gavin HOOD 
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 Vues d’en Face 
Grenoble (38) - 8-15 avril 2008 

 
PRIX DU JURY 

GAS de Luciano MELCHIONNA 
 

PRIX DU PUBLIC LONG MÉTRAGE 
LE ROI ET LE CLOWN de Lee JUN-IK 

 
MENTION SPÉCIALE DU PUBLIC 

(LA) POLITIQUE DU CŒ UR de Nancy NICOL 
 

PRIX DU PUBLIC COURT MÉTRAGE 
DES FLEURS DANS LE PARC OU LES PREMIERS BAISERS de Mariel MACIA 

 Festival International du Film 
d’Aventure et Découverte 

Val d’Isère (73) - 21-24 avril 2008 
 

GRAND PRIX DU JURY 
AIGLE D'OR DE L'AVENTURE 

HORS DU TEMPS de Florence TRAN (prod. Manuel Catteau) 
 

MEILLEURE RÉALISATION TECHNIQUE 
PRIX ALAIN ESTEVE 

UN DÉSERT VERTICAL de Daniel DU LAC (prod. Alti Sphère) 
 

GRAND PRIX DU PUBLIC 
MAUD FONTENOY À CONTRE COURANT de Luc MARESCOT (Gédéon Programmes) 

 
PRIX ESPOIR CMC 

UN DÉSERT VERTICAL de Daniel DU LAC (prod. Alti Sphère) 



 Festimaj 
Meyzieu (69) - 27-31 mai 2008 

 
 

CATEGORIE PRIMAIRES 
 

PREMIER PRIX : ON MET LA GOMME de l’École Emile Gallé (Heillecourt) 
 

DEUXIÈME PRIX : L 'ARÊTE de l’École maternelle Georges Thill (Paris 19) 
 

MENTION SPÉCIALE : LES DALTONS de l’École Châteauvieux (Reyrieux) 
 
 

CATEGORIE COLLEGES 
 

PREMIER PRIX : 1774 du Collège Champagnat (Nouméa – Nouvelle Calédonie) 
 

DEUXIÈME PRIX : DOUBLE FACE du Collège L. Pasteur (Jussey) 
 

MENTION SPÉCIALE : MLAWANI, LA RUMEUR du Collège Olivier de Serres (Meyzieu) 
 
 

CATEGORIE LYCEES 
 

PREMIER PRIX : L’AMOUR TOUJOURS du Lycée français de Hambourg 
 

DEUXIÈME PRIX : ET ILS AIMENT ÇA ! du Lycée Européen Charles De Gaulle (Dijon) 
 

MENTION SPÉCIALE : CHRYSALIDE  du Lycée Pro P.J. Laurent (Aniche) 
 
 

CATEGORIE ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
FICTION ET DOCUMENTAIRE 

 
PREMIER PRIX: MER ÉTALE de Baptiste Dupont (Université Paris 1 Sorbonne) 

 
DEUXIÈME PRIX : TÉTA ALICE de l’Université Lyon 2 (Bron) 

 
MENTIONS SPÉCIALES :  

SOLEIL BAS de Vincent Drouin (La FEMIS – Paris 18) 
& DOUCE ECOLE de l’ ISCA (Rabat – Maroc) 

 
 

CATEGORIE ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ANIMATION 
 

PREMIER PRIX :  LES TEMPS MODERNES de la Konkuck Université (Séoul - Corée du Sud) 
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L’Agenda 

des festivals en Rhône-Alpes 

Juin 

 
� les 26 et 27 juin 2008 : Festival Narkolepsy (5ème édition), 
Grenoble (38), contacts : Association Narkolepsy, tél. 06 16 33 12 45, 
kimi@narkolepsy.co, www.nakolepsy.com 
 
Juillet 
 
� du 8 au 12 juillet 2008 : Festival du Court Métrage (31ème 
édition), Grenoble (38), contacts : Cinémathèque de Grenoble, 
Michel Warren, tél. 04 76 54 43 51, contactfestivalgnb@yahoo.fr 
 
Août 
 
� du 17 au 23 août 2008 : Etats Généraux du Film Documen-
taire (20ème édition), Lussas (07), contacts : Ardèche Images, 
tél. 04 75 94 28 06 
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Les petites annonces 
des festivals 

 
 
���� Recherche d’emploi : cinémas d’Afrique, théâtre africain et 
caribéen, musique, sont les univers dans lesquels j’ai eu la 
chance de travailler. Le spectacle vivant, le cinéma et l’inter-
culturel, sont des domaines qui me correspondent parfaite-
ment. Mes compétences sont multiples, je suis  polyvalente et  
très adaptable ; je peux occuper des postes de programma-
trice, de chargée de production ou de communication et de 
coordinatrice de projets. Je suis curieuse, dynamique, enthou-
siaste, et motivée pour travailler sur de nouveaux projets. 
Contact : Karine Meslin,  06 88 15 75 18 
    

    

���� Si vous êtes à la recherche de graphistes pour la réalisation de 
vos outils de communication (catalogues, programmes, flyers, 
affiches, multimedia, etc.), la société de graphistes K-U 
(prononcé « caillou ») vous propose ses services. Pour vous faire 
une idée de leurs activités, vous pouvez visiter leur site www.k-u.
fr. Pour tout contact : Alix Peillon - tél. 06 15 12 09 04 - alix@k-u.fr. 
 
 
���� La société VOSTAO sous-titre électroniquement vos films 16 
mm, 35 mm, BETA SP ou DVD lors de projections en direct et à 
des tarifs très très compétitifs. Pour tout contact : VOSTAO, Fran-
çois Minaudier, tél. 06 23 81 68 41, vaussane@yahoo.com 
 
 
���� Vous êtes à la recherche de bénévoles disponibles, enthou-
siastes et fiables, et vous ne savez pas comment faire ? Une 
solution simple : contactez Laure Morelli sur le site Festivals 
en Rhône-Alpes et déposez-y une annonce d’appel à candi-
datures. Efficacité et contacts fiables garantis. Contact : Laure 
Morelli - Site festivals-ra.com - 06 13 73 17 54 - 
laure@festivals-ra.com. 
 
 
Besoin de personnel ? Besoin de stagiaires ? Besoin de maté-
riel particulier ? Besoin de retrouver les coordonnées d’un pro-
fessionnel ? Besoin de retrouver la copie d’un film ? Besoin de 
précisions légales ou autres ? 
 
 
N’hésitez pas à nous envoyer rapidement les petites annon-
ces, textes ou infos diverses que vous désirez voir apparaître 
dans cette section : 
 

tbouillon@festivals-connexion.com 
 
 

A très bientôt !!! 

Prochaine parution : septembre 2008 

Festivals Connexion 

recherche… 
 
 

des bénévoles 
 

pour l’organisation de la Rentrée des 
Festivals. Période de mobilisation du 
mercredi 10 au jeudi 11 septembre.  
 
Pour tout contact : 
Thomas Bouillon 
tbouillon@festivals-connexion.com 
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